
Faire une réfléxion .

Par Dj_, le 17/10/2016 à 13:21

Bonjour à tous , j'ai une refléxion sur l'utilisation de la preuve éléctronique en TD , je ne sais 
pas trop comment m'y prendre , comment rédiger une refléxion ? La méthode ? 
j'ai besoin de vous , je vous remercie d'avance .

Par Isidore Beautrelet, le 17/10/2016 à 14:34

Bonjour

Je pense qu'on est entre la question de cours et la dissertation.
Votre chargé de TD ne vous a donné aucune autre indication ?!

Par Dj_, le 17/10/2016 à 15:45

Bonjour 

Hélas non , elle nous a juste précisé le fait de faire une copie double ..

Par Isidore Beautrelet, le 17/10/2016 à 15:54

Bonjour

Ah oui quand même !

Alors là je pense qu'il faut faire comme si c'était une dissertation (intro + plan en deux parties 
avec deux sous-parties). De toute façon, on ne vous reprochera jamais d'avoir fait quelque 
chose de structuré.

Avez-vous des idées ?

Par lex25, le 17/10/2016 à 17:27



Bonjour

Moi je vois ça comme un genre de note de synthèse. L'idée d'Isidore est bonne avec une 
conclusion genre ouverture sur des thèmes d'actualité ce qui peut permettre de créer un 
débat dans le TD.

Par Dj_, le 17/10/2016 à 18:09

merci de vos réponses tout d'abord 
j'ai quelques idées mais difficile à structurer cependant .. Pour exemple parler de la preuve 
électronique dans le domaine du travail avec le respect de la vie personnelle du salarié et la 
mesure in futurum . 
Dans le cadre d'un divorce ou toute preuve éléctronique sont recevable à la condition que 
ceci ne soit obtenus par violence ou fraude . 
Ou encore l'enregistrement téléphonique clandestin n'est pas recevable .

Par Isidore Beautrelet, le 18/10/2016 à 07:50

Bonjour

Ben je pense que tu tiens quelque chose : la preuve électronique est admise dans la limite du 
respect des Droits de l'Homme.

Par Dj_, le 18/10/2016 à 10:42

Bonjour 

Je vais partir sur ça mais je me demande si il est possible de faire une bonne dissertation car 
difficile de rédiger un plan assez costaud , peut être est ce pour cela que l'on parle de 
réflexion dans ma séance de TD

Par Isidore Beautrelet, le 18/10/2016 à 10:54

Bonjour

Si votre chargé de TD emploi le terme "réflexion" c'est qu'il n'attend pas une dissertation mais 
quelque chose d'un peu plus structuré qu'une simple question de cours

Par Dj_, le 18/10/2016 à 11:02
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Avec refléxion j'ai essayé de former un plan qui est le suivant : 

I) La preuve électronique comme preuve légal 

a) Origine/mise en place de la preuve électronique en France 

b) la preuve éléctronique dans le cadre du divorce 

II) ... cependant il existe des limites . 

a) l'enregistrement déloyal

b) limite de la preuve éléctronique dans le cadre travail (employeur/salarié)

Par Isidore Beautrelet, le 18/10/2016 à 11:10

Bonjour

Vu qu'il ne s'agit pas d'une dissertation mais d'un "simple" exercice réflexion, je trouve que 
votre plan n'est pas trop mal. En tout cas, vous avez de quoi faire une copie double

Par Dj_, le 18/10/2016 à 11:32

Merci beaucoup
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